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Un Groupe Responsable - Nos Objectifs sont clairs 

La présente politique générale est complétée de 4 politiques dans les 
domaines clés du  Développement Durable 

Périmètre 

Responsabilités 

Tous nos collaborateurs sont tenus de se conformer aux nos différentes politiques et enga-
gements du Groupe
Nous exigeons des fournisseurs qu'ils respectent les exigences définies dans notre Code 
de conduite en fonction de la criticité appréciée pour chacun

Une attention particulière est portée à l’assistance technique que nous apportons à notre 
clientèle afin d’adapter nos conceptions aussi bien à leurs contraintes techniques qu’aux 
enjeux environnementaux actuels et à venir

La Direction Générale du Groupe définit la gouvernance en matière de 
Développement Durable
Chaque Directeur de site industriel a la responsabilité de piloter et garantir le 
déploiement de ces politiques dans un souci permanent d’intégrité, de responsailité, d'équité 
et de transparence

Chaque site s’engage à mettre en œuvre ces politiques en les  communi-
quant à tous les employés et s’engage à les rendre disponibles auprès de 
toutes  les  parties intéressées
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Procédure d’alerte 

Nos Engagements 

La page contact de notre site web à l’attention des parties prenantes internes et 
externes(https://www.rossmann.com/fr-fr/Le-Groupe#RossmanTitreContact),   permet 
de nous alerter en cas d’interrogation ou d’identification de risques ou de manquements 
dans les  différents domaines relevant du Développement Durable

Toutes les doléances remontées seront traitées et feront l'objet d'une enquête et  
actions  correctives si nécessaire 

Nous veillerons à ce que le lanceur d’alerte bénéficie d’un statut protecteur pour tout  
signalement d’un risque grave conformément à la législation en vigueur

Fabrice ROSSMANN
Directeur Général EE & AFRIQUE

Le 20 mars 2024

Jean-Marie PAULTES 
Directeur Général EO 
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